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Proposition de règlement
Considérant 40

Texte proposé par la Commission Amendement

(40) L’emballage devrait être conçu de 
sorte que son volume et son poids soient 
réduits au minimum, et que sa capacité à 
remplir les fonctions d’emballage soit 
conservée. Le fabricant d’emballages 
devrait évaluer l’emballage au regard des 
critères de performance énumérés à 
l’annexe IV du présent règlement. Compte 
tenu de l’objectif du présent règlement 
consistant à réduire la production 
d’emballages et de déchets d’emballages 
ainsi qu’à améliorer la circularité des 
emballages dans l’ensemble du marché 
intérieur, il convient de préciser davantage 

(40) L’emballage devrait être conçu de 
sorte que son volume et son poids soient 
réduits au minimum, et que sa capacité à 
remplir les fonctions d’emballage soit 
conservée, tout comme la finalité du 
produit. Le fabricant d’emballages devrait 
évaluer l’emballage au regard des critères 
de performance énumérés à l’annexe IV du 
présent règlement. Compte tenu de 
l’objectif du présent règlement consistant à 
réduire la production d’emballages et de 
déchets d’emballages ainsi qu’à améliorer 
la circularité des emballages dans 
l’ensemble du marché intérieur, il convient 
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les critères existants et de les rendre plus 
stricts. Il y a donc lieu de modifier la liste 
des critères de performance des emballages 
énumérés dans la norme harmonisée 
existante EN 13428:200057. Bien que la 
commercialisation et l’acceptation par les 
consommateurs demeurent pertinentes pour 
la conception des emballages, elles ne 
devraient pas faire partie des critères de 
performance justifiant à eux seuls un poids 
et volume d’emballage supplémentaires. 
Toutefois, cela ne devrait pas remettre en 
cause les cahiers des charges des produits 
artisanaux et industriels, des denrées 
alimentaires et des produits agricoles 
enregistrés et protégés par le système de 
protection des indications géographiques 
de l’UE, dans le cadre de l’objectif de 
protection du patrimoine culturel et du 
savoir-faire traditionnel de l’Union. Par 
ailleurs, la recyclabilité, l’utilisation de 
matériaux recyclés et le réemploi peuvent 
justifier un poids ou un volume 
d’emballage supplémentaire et devraient 
être ajoutés aux critères de performance. 
Les emballages à double paroi, à double 
fond et présentant d’autres caractéristiques 
visant uniquement à augmenter le volume 
perçu du produit ne devraient pas être mis 
sur le marché étant donné qu’ils ne sont 
pas conformes à l’exigence de réduction au 
minimum des emballages. La même règle 
devrait s’appliquer aux emballages 
superflus qui ne sont pas nécessaires pour 
garantir la fonctionnalité de l’emballage.

de préciser davantage les critères existants 
et de les rendre plus stricts. Il y a donc lieu 
de modifier la liste des critères de 
performance des emballages énumérés 
dans la norme harmonisée existante EN 
13428:200057. Bien que la 
commercialisation et l’acceptation par les 
consommateurs demeurent pertinentes pour 
la conception des emballages, elles ne 
devraient pas faire partie des critères de 
performance justifiant à eux seuls un poids 
et volume d’emballage supplémentaires. 
Toutefois, cela ne devrait pas remettre en 
cause les cahiers des charges des produits 
artisanaux et industriels, des denrées 
alimentaires et des produits agricoles 
enregistrés et protégés par le système de 
protection des indications géographiques 
de l’UE, dans le cadre de l’objectif de 
protection du patrimoine culturel et du 
savoir-faire traditionnel de l’Union, ou les 
dessins ou modèles d’emballages qui 
bénéficient d’une protection juridique au 
titre des droits de propriété intellectuelle 
visés par le règlement (CE) nº 6/2002 du 
Conseil. Par ailleurs, la recyclabilité, 
l’utilisation de matériaux recyclés et le 
réemploi peuvent justifier un poids ou un 
volume d’emballage supplémentaire et 
devraient être ajoutés aux critères de 
performance. Les emballages à double 
paroi, à double fond et présentant d’autres 
caractéristiques visant uniquement à 
augmenter le volume perçu du produit ne 
devraient pas être mis sur le marché étant 
donné qu’ils ne sont pas conformes à 
l’exigence de réduction au minimum des 
emballages. La même règle devrait 
s’appliquer aux emballages superflus qui 
ne sont pas nécessaires pour garantir la 
fonctionnalité de l’emballage ou la finalité 
du produit.

_________________ _________________
57 Emballage – Exigences spécifiques à la 
fabrication et à la composition – 
Prévention par la réduction à la source.

57 Emballage – Exigences spécifiques à la 
fabrication et à la composition – 
Prévention par la réduction à la source.
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